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1. Préambule 

1.1. La démarche : un processus participatif novateur 

Afin de se conformer à la loi valaisanne du tourisme, et de disposer d’une feuille de 
route pour le développement économique et touristique de son territoire, la 
commune d’Evolène s’est engagée dans un processus de co-construction de sa 
politique touristique : EVO 2025.  

L’objectif est de stimuler la responsabilité de tous les acteurs du tourisme et de définir 
les conditions – cadres du développement touristique de demain.  

Au 19ème siècle, le tourisme a été subi, plus qu’il n’a été souhaité … Aujourd’hui, le 
tourisme est la seule activité économique créatrice de valeur ajoutée et se doit 
d’être performante et durable. Les bonnes questions doivent donc être posées : le 
tourisme, oui mais pourquoi ? pour qui ? comment ?   

La commune d’Evolène a choisi de répondre à ces questions en impliquant 
l’ensemble de la population et des acteurs touristiques. En mettant sur pied un 
document – cadre, mais également un processus de participation / concertation, la 
commune espère et attend de ses habitants, une prise de conscience, une 
implication forte et un engagement sans faille dans la mise en œuvre du plan de 
mesures qui découle de la réflexion.  

En initiant la démarche, la commune entend prendre ses responsabilités en assurant 
la coordination et le financement des axes stratégiques de développement, et offre 
ainsi aux acteurs du tourisme des conditions – cadres optimisées pour un 
développement touristique qualitatif et performant. La démarche initiée s’inscrit ainsi 
dans un processus d’amélioration continue pour lequel la commune d’Evolène est 
référente.  

 

  

Vie communautaire & traditions vivantes 
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Une politique touristique construite dans le cadre d’un processus d’amélioration continue 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.2. La mise en œuvre : un outil facilitateur, la marque territoriale EVO2025 

La politique touristique communale représente aujourd’hui le point d’orgue d’une 
stratégie plus globale initiée en 2010 (Plan directeur de développement économique et 

touristique, PDET), et se veut résolument applicable et fédératrice. Ainsi, les résultats de 
la réflexion se traduiront sur le terrain par la mise en oeuvre d’un projet 
communautaire : la création de la marque territoriale EVO2025, comme outil 
opérationnel riche de sens pour l’expérience des hôtes comme pour le maintien de 
la qualité de vie locale.  

Ainsi, proposant options stratégiques (Idées-forces) et scénarii de développement, la 
politique touristique révèle les forces et potentiels de la commune et marque le 
début d’une nouvelle ère touristique : celle du développement de la marque 
territoriale EVO2025, à laquelle chaque acteur aura pour mission de trouver sa place 
au sein de la chaîne de services touristiques pour contribuer au renforcement de 
l’attractivité du territoire et de l’identité Evolénarde. 

1.	  Réaliser	  l’état	  des	  lieux,	  l’identification	  des	  
besoins	  /	  attentes	  et	  lancer	  la	  définition	  du	  mandat	  
de	  la	  commission	  Economie	  publique	  (EP):	  
Intégration	  à	  la	  stratégie	  globale	  PDET	  

2.	  Organiser	  la	  consultation	  et	  fixer	  les	  
objectifs	  avec	  l’ensemble	  des	  acteurs	  
concernés	  :	  ateliers	  participatifs	  et	  
échange	  d’information	  (plateforme)	  
lieux,	  identification	  des	  besoins	  /	  
attentes	  et	  définition	  du	  mandat	  de	  la	  
commission	  Economie	  publique	  :	  
Intégration	  à	  la	  stratégie	  globale	  PDET	  

3.	  Organiser	  l’analyse	  des	  résultats,	  
synthétiser	  le	  travail	  et	  traduire	  les	  
attentes	  	  sous	  forme	  d’idées-‐forces	  et	  de	  
plans	  d’actions	  :	  élaboration	  de	  la	  feuille	  
de	  route	  opérationnelle	  	  (par	  la	  
commission	  EP)	  

4.	  Définir	  les	  moyens	  de	  mise	  en	  œuvre	  du	  plan	  d’actions	  :	  
priorisation,	  coordination,	  élaboration	  des	  fiches-‐actions	  :	  
vers	  une	  marque	  territoriale	  EVO2025	  

5.	  Organiser	  le	  monitoring,	  le	  suivi	  et	  
l’adaptation	  du	  plan	  d’actions	  :	  
coordonner	  l’évaluation	  et	  
l’information	  générale	  de	  
l’avancement	  du	  projet	  



	  

 
	   Politique touristique Evolénarde | novembre 2013	     p.  6	  

2. La vision touristique : 6 Idées-forces  

Conformément au programme – cadre dans lequel s’intègre la politique touristique 
communale, 6 axes stratégiques transversaux ont été identifiés. Chacune des 
mesures du plan d’actions devra apporter des solutions pour atteindre les objectifs 
généraux présentés ci-après.  

    

 

 

 

	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
 
• Idée-force 1 : Organiser le pilotage de la destination 

Responsabiliser, (re-) structurer et créer des synergies entre les acteurs 
concernés par l’activité touristique.  

 

• Idée-force 2 : Développer un tourisme 4 saisons (durabilité et 
diversification) 
Définir et mettre en œuvre la stratégie marketing 4 saisons de la destination 
en favorisant la création de nouveaux produits, d’offres et expériences 
touristiques pour chaque saison.  

 

• Idée-force 3 : Promouvoir et valoriser l’identité Evolénarde via la 
création d’une marque territoriale associée à chaque produit ou 
événement touristique 
Coordonner et financer exclusivement les mesures et actions qui 
renforceront l’identité Evolénarde.  

 

• Idée-force 4 : Organiser l’émergence de projets de territoire via la 
création de pôles touristiques 
Rationaliser et organiser la gestion de projets d’équipements et 
d’infrastructures dans le cadre de pôles d’activité thématiques : pôle ski 
alpin, pôle montagne, pôle culturel …  
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• Idée-force 5 : Professionnaliser l’activité touristique 
Organiser la sensibilisation, la formation du personnel et des prestataires et 
récompenser les nouvelles formes de collaborations / synergies 

 

• Idée-force 6 : Garantir la qualité de l’activité touristique 
Organiser la mise en place de processus qualité, l’évaluation des 
performances et de la qualité des services  

 

 

Ainsi, EVO2025 s’articule autour de 22 objectifs et 68 mesures dont la réalisation aura 
nécessairement un impact économique, social ou environnemntal sur l’évolution et 
le développement durable du territoire.   

 

	    Terroir & Patrimoines 
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3. Objectifs et plans d’actions 

La politique touristique Evolénarde s’articule autour de 3 volets thématiques, 
correspondants aux dimensions du développement durable et aux ateliers 
participatifs organisés au courant de l’été 2013.  

Pour plus de clarté et d’opérationnalité, les plans d’actions sont synthétisés en 
fonction de l’idée-force principale et définissent les objectifs, mesures et 
responsabilités de chaque acteur du territoire, constituant ainsi les lignes directrices 
du développement. Les moyens et priorités d’actions sont dissociés de ces grandes 
lignes et sont détaillés dans les fiches d’actions. Ainsi, chaque acteur devra prendre 
connaissance des objectifs fixés et assumer pleinement les « ambitions partagées » 
de la destination.  

3.1. Idée – force 1 (ID1) – organiser le pilotage de la destination 
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3.2. Idée – force 2 (ID2) – développer un tourisme 4 saisons 

 

3.3. Idée – force 3 (ID3) – créer la marque territoriale EVO2025 
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3.4. Idée – force 4 (ID4) – grands projets et développement de pôles d’attractivité touristique 

 

3.5. Idée – force 5 (ID5) – profesionnalisation de l’activité touristique 

 

3.6. Idée – force 6 (ID6) – qualité de l’activité touristique 
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4. Conclusions 

La politique touristique adoptée par le conseil communal d’Evolène, en 
concertation avec ERT et soumis aux partenaires économiques et touristiques lors de 
séance publique du 26 novembre 2013, détermine la vision de la commune et 
précise les objectifs, la répartition des rôles et les mesures prévues pour atteindre ces 
objectifs.  

Sa mise en œuvre exige des actions concrètes, sur la base des fiches d’actions 
distribuées à chaque acteur touristique et sera soumise à une évaluation bi-annuelle, 
réalisée par la commission touristique communale. Un monitoring sera mis en place 
et l’état d’avancement des mesures sera communiqué via la plateforme EVO2025 
et le bulletin d’information communal.   

A travers l’organisation du suivi et de l’évaluation annuelle de l’avancement de la 
politique touristique telle que validée à l’issue de la mise en consultation par la 
population et les services de l’état, la commune d’Evolène est le garant du succès 
de la démarche et se doit de mettre en avant, autant que possible, les dynamiques 
locales qui sauront répondre aux enjeux du développement touristique de demain : 
la construction de la marque territoriale est en marche !  

 

5. Annexes : les fiches d’actions 

Afin d’assurer la mise en œuvre et d’encourager la responsabilisation de tous les 
acteurs touristiques, le plan de mesures est complété par des fiches d’actions 
élaborées pour chaque type d’acteur et en fonction des objectifs fixés. 

 

 

Evolène le, 26 novembre 2013 

 

 

Par son Président, Damien Métrailler 

 

 

Par son conseiller communal en charge du tourisme, Serge Gaudin 

 

 

Par le Conseil communal 

 

 


